
C'est pitié de voir «l'opposition»
syrienne, aux pourparlers de
Genève, quémander des cou-

loirs humanitaires et des vivres alors
qu'elle n'a plus qu'une présence sym-
bolique sur le terrain. Tout le monde
sait désormais que la fringante ASL
(Armée syrienne libre) a été phagocy-
tée par Daesh, et son sous-traitant
d'obédience saoudienne commune, le
front Nosra. Loin de Genève et des
passes d'armes diplomatiques, deux
camps s'affrontent : ceux qui veulent
détruire Daesh, à savoir Damas,
Moscou et Téhéran, et ceux qui veu-
lent faire tomber Bachar, c’est-à-dire
Riyad, Moscou, et Ankara. Les pre-
miers ne font aucune différence entre
les milices armées qui se battent
contre les forces gouvernementales
syriennes, et savent d'où elles vien-
nent. Les seconds ménagent leur
monture, Daesh, veillant à ne pas
trop l'affaiblir, et surtout à maintenir
sa présence en Syrie, pour ne pas
enterrer le vieux rêve de se débarras-
ser de Bachar. Depuis quelques
jours, la volonté affichée de la Russie
de poursuivre son intervention et les
succès militaires de Bachar éloignent
le danger qui planait sur la dynastie
alaouite. Alors, il faut empêcher la
déroute de la coalition islamiste, y
compris par des renforts de troupes
terrestres, et l 'Arabie Saoudite
semble vouloir engager ses alliés au
Yémen dans une nouvelle aventure
syrienne. Obama, qui sait que son
temps est fini, et qui agit en consé-
quence, a soutenu le projet d'inter-
vention terrestre saoudien avant
même qu'il ait été entièrement formu-
lé, après lui le déluge ! Le choix est
plus délicat pour l'Égypte de Sissi,
engagée, sans en faire trop, dans la
campagne saoudienne au Yémen,
mais apparemment sous pression
pour accepter d'aller guerroyer en
Syrie. Ce serait le prix, très lourd, à
payer en échange du soutien au régi-

me de Sissi contre la guérilla des
Frères musulmans et d'aides finan-
cières conséquentes du royaume et
des monarchies du Golfe. Ce qui met
l'Égypte en porte-à-faux, et place ses
dirigeants dans la délicate et inte-
nable posture de dire une chose, de
promettre d'autres, et de faire le
contraire. Sur le plan idéologique, tel
que le reflète son discours, Sissi n'a
rien à voir, en apparence, avec le fon-
damentalisme religieux, puisque c'est
pour empêcher l'instauration d'une
théocratie qu'il a écarté l'intégriste
Mohamed Morsi. Le Président égyp-
tien et son entourage ne cessent de
faire la promotion de «l'État civil»,
pour ne pas dire laïque, qu'ils projet-
tent d'édifier. Pour se prémunir
contre le retour des Frères musul-
mans et le triomphe de leurs idées
obscurantistes, le Président égyptien
prône, pour ne pas dire prêche, une
réforme des enseignements religieux.
Seulement, il n'oublie pas ce qu'il

doit à l'Arabie Saoudite, et il confie ce
vaste chantier à une institution reli-
gieuse Al-Azhar, qui n'a pas vocation
à réformer et encore moins à moder-
niser. En matière d'orthodoxie et de
fondamentalisme, les enseignements
de l'institution millénaire n'ont rien à
envier au wahhabisme, s'ils n'ont pas
été sa source d'inspiration. C'est
d'ailleurs à l'ombre d'Al-Azhar et avec
son approbation tacite ou déclarée,
que des intellectuels ont été déférés
devant les tribunaux, jetés en prison,
et parfois assassinés.
Depuis l'attentat contre Naguib

Mahfoudh, les islamistes égyptiens
ne tuent plus qu'à petit feu si néces-
saire, et ils utilisent de préférence les
tribunaux pour interdire toute cri-
tique, même fondée, du fait religieux.
Islam Buhaïri, le célèbre animateur
d'une émission de télévision consa-
crée aux faux hadiths et autres sor-
nettes pour naïfs superstitieux, est en
prison pour atteinte à la religion. Il a
été condamné en vertu d'un code
pénal destiné théoriquement à sanc-
tionner les propos «méprisants et
attentatoires aux religions», («Izdira'

Al-Adiane»). Dans les faits, il n'a été
appliqué, jusqu'ici, que contre des
intellectuels (1) qui ont émis des cri-
tiques contre la perception et la lectu-
re obscurantistes de l'Islam.
Le même article a été invoqué

dans le cas de la poétesse et anima-
trice de télévision, Fatima Naout,
condamnée elle aussi pour avoir criti-
qué le spectacle affligeant du sacrifi-
ce des moutons de l'Aïd. Elle a égale-
ment choqué les tenants de
«l'islamiquement correct» et soulevé
la fureur intégriste en affirmant qu'el-
le ne serait pas hostile à un éventuel
mariage de sa fille avec un chrétien.
L'un des dirigeants du courant sala-
fiste que les nouveaux orientalistes
qualifient de «piétiste», parce qu'ils
préfèrent inciter que commettre, a
lancé une fatwa contre elle. Dans une
plainte adressée hier au procureur
général, Fatima Naout écrit : «Ce daé-
shiste incite à nous tuer. Ses déclara-
tions infantiles et immatures sont le
geste qui précède juste l'appui sur la
détente, comme dans le cas de notre
maître, Farag Fawda. Je demande à
l'État qui se tait devant ma condam-
nation et celle d'Islam Buhaïri, à la
prison, alors que nous n'avons pas
incité au meurtre, de juger ce terroris-
te qui appelle publiquement à nous
assassiner». Précisons, pour complé-
ter le tableau, que cet inquisiteur qui
a pignon sur rue et jouit de l'impunité
comme tous ses semblables, s'appel-
le Sameh Abdelhamid Hammouda,
mais il pourrait tout aussi bien postu-
ler la délivrance d'un 12S. (2)
L'historien Sayed Qimni, marginali-

sé et calomnié à cause de ses prises
de position, est sorti de son long
silence à l'occasion de ces atteintes à
la liberté d'expression, commises par
des «gardiens de cimetières». Il n'a
pas été tendre avec le ministre de la
Culture, Hilmi Nemnem, qui devrait,
selon lui, démissionner s'il veut se
réhabiliter aux yeux des intellectuels.
Qimni n'a pas épargné non plus le
temple cairote de l'orthodoxie sunni-
te, érigée abusivement en université.
Il a ainsi affirmé que Daesh n'était

autre qu'un «projet d'action réussi
qui doit son succès aux enseigne-
ments d'Al-Azhar». C'est pourquoi il
est vain, me semble-t-il, de confier le
soin de réformer la religion à des
théologiens, autant demander à un
paralytique de danser la gigue, sans
recourir aux envoûtements.

A. H.
1) J'apprends par email et avec

plaisir, que l'Institut du monde arabe
(IMA) organise le mercredi 17 février
2016 un hommage à l'écrivain égyp-
tien Gamal Ghitani. C'est avec beau-
coup moins de plaisir que je
découvre le nom de l'animatrice choi-
sie pour cet hommage, Catherine
Simon. Si ma mémoire est bonne,
cette consœur du quotidien Le
Monde avait justifié jadis l'assassinat
de Tahar Djaout, dans un article nau-
séabond et sans appel. Nous ne
sommes pas spécialement rancu-
niers dans ce pays, mais il y a parfois
des rappels nécessaires, même pour
les vaccinés contre l'oubli. 
2) L'allusion à notre fameux S12

est juste là pour dire que tout ce qui
est ici vient de là-bas, et que tout ce
qui est d'ici pourrait aller là-bas,
comme diraient mes amis épidémio-
logistes.
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POUSSE AVEC EUX !
Abdelhamid Brahimi, dit «Hamid la Science». Tu lui
confierais une…

…baraque à frites, il la mettrait en faillite !

Si vous ne l’avez pas encore fait, vous croiserez
ce genre de titres dans vos journaux lorsque vous
les feuilletterez ce matin : «La Constitution de
Bouteflika est passée comme une lettre à la poste.»
Peut-être pas sous cette forme-là, à la virgule près,
mais en gros, vous aurez droit à cette formule
bateau que nous, gens de presse, utilisons depuis
la nuit des temps. Voire même un peu avant, pour
les plus anciens d’entre nous. Pourtant, cette
image d’une lettre à la poste doit être corrigée chez
nous. Non ! La Constitution de Abdekka n’est pas
passée comme une lettre à la poste. Parce que
chez nous, c’est l’Algérie. Et l’Algérie n’est pas le
Danemark ou la Finlande ou la Suède ou le
Sénégal. Dans ces pays-là, effectivement, les
lettres passent normalement par la poste. Ici, en
D.Z-Land, dire d’une chose, par exemple un texte
fondamental comme la Constitution qu’il est passé
comme une lettre à la poste, c’est, au contraire, lui
assigner un parcours difficile, sinueux, ardu, tor-

tueux, semé d’embûches et à l’issue toujours incer-
taine. Question : quand avez-vous croisé une boîte
aux lettres publique pour la dernière fois ? Eh oui !
Un bail. Certains d’entre vous, les plus jeunes n’ont
jamais vu de boîte aux lettres devant eux, sauf à
travers l’écran de leur télé. Autre question.
Combien de fois rencontrez-vous votre facteur par
semaine ? Pas des masses de fois, bien évidem-
ment. Il est donc urgent de supprimer l’expression
«comme une lettre à la poste» de notre bréviaire.
Ou alors de l’utiliser de façon adaptée à notre envi-
ronnement et à notre réalité. Nous dirons ainsi que
telle personne a galéré sa race avant de trouver
une place de stationnement, elle a dû endurer le
sort d’une lettre qui passe par la poste. Là, ça va !
C’est conforme ! Et donc, à propos de la
Constitution, la formule correcte consisterait à dire
«le texte concocté par Bouteflika est passé comme
passerait une soumission de marché opérée par
Haddad». Vous voyez ! C’est simple ! C’est com-
préhensible par tous. Et nous n’avons même pas
besoin de déranger le facteur pour ça. Y a juste à
fumer du thé pour rester éveillés à notre cauche-
mar qui continue.

H. L.

En Finlande, oui, mais pas ici !


